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	Tarbes, le 31 août 2011


	L’inspecteur d’académie
directeur des services départementaux 
de l’Education Nationale
des Hautes-Pyrénées

à

Mesdames et Messieurs les enseignants du 1er degré de l’enseignement public des Hautes Pyrénées


Objet : autorisations d’absence

Afin de permettre à mes services d’assurer une gestion rapide et efficace des demandes d’autorisation d’absence, je souhaite vous rappeler la procédure à suivre.
Toute demande d’autorisation d’absence prévisible (comme un rendez-vous médical) devra être adressée accompagnée d’une pièce justificative à votre inspection de l’éducation nationale au moins 15 jours avant la date de l’absence. Le non respect de ce délai me conduirait à refuser l’autorisation.
Dès réception, votre IEN me transmettra la demande. Un arrêté accordant ou refusant l’autorisation d’absence vous sera adressé.
Pour les situations d’urgence (décès, rendez-vous médical d’urgence), il conviendra de prévenir l’IEN dans les plus brefs délais et de fournir une pièce justificative dans les 48 heures.

Je vous demande de veiller à vous organiser afin que ces absences demeurent exceptionnelles.
Je vous rappelle enfin que les justificatifs d’arrêts maladie doivent être adressés à l’IEN dans les 48 heures qui suivent le début du congé.

L’Inspecteur d’Académie

Directeur des services départementaux de l’éducation nationale

Patrick DEMOUGEOT
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